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Mesdames, Messieurs,  

 

 Après  plusieurs semaines  dõincertitude, les pouvoirs  publics  ont  autorisé  les listes élues dès le 

premier  tour,  lors du  scrutin  du  15 mars dernier,  à  tenir  le conseil  municipal  dõinvestiture à SAINT VAAST, ce  

conseil  sõest déroulé  le Lundi   25 mai  dernier,  à  huis clos,  et  dans  le respect  des règles  sanitaires  toujours  en  

vigueur . La liste «Ensemble  pour  St Vaast  » ayant  été  seule à  se présenter  aux  suffrages  des « Vadastins  et  

Vadastines  », lõint®gralit® de  ses membres  a  donc  siégé  et  a  élu  maire  et  adjoints . André  MARIE conserve  

ses fonctions  de  premier  magistrat,  Yohan  MORICE devient  premier  adjoint  et  Caroline  AGNES deuxième  

adjointe .  

  

 Malgré  toutes  les difficultés  que  génère  lõactuelle pandémie,  notre  plus profond  et  sincère  désir 

est de  poursuivre,  et  plus encore  de  réaliser, les objectifs  que  nous nous sommes  fixés pour  le « bien -vivre  » 

et  lõavenir de  SAINT VAAST. Nous vous remercions  de  la  confiance  que  vous avez  bien  voulu  nous accorder  

et,  comme  par  le passé,  mettons  à  votre  service  et  à  votre  écoute  notre  énergie,  notre  volonté  et  nos 

compétences  pour  que  notre  si beau  village,  tout  en  conservant  sa qualité  de  vie,  continue  à  se 

développer  et  à  procurer  le meilleur  à  ses habitants .  

  

 Lõ®quipe municipale  a  respecté  le  principe  de  précaution : Fermeture  maintenue  des  

infrastructures,  Mairie,  (secrétariat  en  télétravail ) gîte,  salle des fêtes,  halte  randonneurs,  Église. Des 

masques  ont  été  distribués  gratuitement . Aujourdõhui, en  raison de  la  crise sanitaire  du  Covid 19, tous les 

lieux publics  clos sont  assujettis à  des règles  dõhygi¯ne drastiques . Ces prescriptions  sont  non  seulement  

légitimes  mais absolument  incontournables  pour  éviter,  ou  au  moins  freiner,  la  propagation  du  virus. Elles 

sont  dõailleurs strictement  appliquées  en  particulier  dans  les  établissements  scolaires  de  la  CDC  Seulles, 

Terre & Mer,  lesquels ont  ré-ouverts  dès le 11 mai . Néanmoins,  la  mise en  ïuvre dõun dispositif  sanitaire  de  

cette  ampleur  requiert  de  la  part  de  la  collectivité  un  investissement  lourd  . Si, encore  une  fois, ces  règles  

sont  parfaitement  légitimes  pour  la  sécurité  de  tous, elles engendrent  un coût  important  pour  notre  « petite  

Commune  ». Une petite  collectivité   nõa pas  les moyens  de  les étendre  avec  la  même  rigueur  à  tous les 

locaux  recevant  du  public  compte  tenu  de  la  taille  et  des équipements  de  la  salle la  « Vadastine  »,  du  

gîte  familiale,  de  la  Mairie  notamment . La commune  ne  peut  acheter  en  quantité  suffisante  des produits  

dont  le prix est en  constante  augmentation . Ce  coût  est doublement  pénalisant  par  la  désaffection  du  

tourisme  et  des fêtes  familiales . Toutefois,  nous devons  rouvrir  et  nous devons  garantir  la  sécurité  des 

visiteurs et  utilisateurs . 

 

 Notre  budget  primitif  a  été  adopté  à  l'unanimité,  le 3 Juin dernier   en  présence  de  Monsieur  

Vincent  NOEL, trésorier  des Finances  publiques  à  Bayeux . Les taux  d'impositions  sont  inchangés  malgré  les 

baisses de  recettes  liées aux  annulations  de  locations  sur les mois de  Mars, Avril, Mai  & Juin. 

 

 Je souhaite  évidemment  que  l'action  bénévole,  énergivore  et  chronophage,  reprenne   tout  

simplement   et  permette  à  notre  commune  de  vivre  et  de  bénéficier  dõanimations dignes  de  ce  nom  dans  

les domaines  pérennisés  depuis  de  nombreuses  années . Je me  permets  dõinsister très lourdement  sur leur  

rôle  dõanimateur, dõorganisateur. Sans leur travail  acharné,  « les consommateurs  dõactivit®s » que  sont  

devenus  nos concitoyens  somnoleraient  dans  une  cité  endormie,  un village  mort . Jõose espérer  une  

équipe  soudée,  consciente  de  la  tâche,  qui  concrétisera  ses idées  par  des actes  forts pour  l'ensemble  des  

habitants  de  St Vaast .  jõadresse cette  pensée  : « Chaque  jour  est unique  et  chaque  année  est une  

promesse  de  bonheur  et  de  découvertes . »  

Votre  Maire,  

        André MARIE  

        L'équipe 

Municipale  

Le Mot du Maire  
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Monsieur  le Président  de  la  CDC  de  SEULLES  TERRE & MER, 

Madame  L'attachée  parlementaire  représentante  de  La Sénatrice  Sonia de  la  PROVOTE, 

Chère  Brigitte,  Madame  la suppléante  de  la  Conseillère  Départementale   Madame  Véronique  MARTINEZ, 

Chère  Suzanne , Mesdames  et  Monsieur  les Maires ,  Chers collègues  ,Daniel,  Colette,  Geoffroy . 

  

Je me   dois d'excuser  Monsieur  Fabrice  LEVIGOUREUX notre  député . Monsieur  Philippe  LAURENT Conseiller  

Départemental  Ainsi que  Madame  Patricia  BONTEMPI 2ème  Adjointe ,  pour  raison  de  santé . 

  

Deux  mille  vingt ,  l'an  deux  mille  à  vingt  ans ! Un âge  de  jeunesse , un âge  d'espoir , un âge  de  tonus  ! 

  

 Je suis très heureux  de  vous accueillir  à  cette  traditionnelle  réception  qui  marque  ce  début  

d'année . Manifestation  à  laquelle  vous êtes  toujours  très nombreux . Tout d'abord , je vous présente  mes 

vïux à  toutes  et  à  tous, vous qui  contribuez  quotidiennement  à  faire  vivre  notre  commune  et  je salue  

cette  nouvelle  année , avec  ce  qu'elle  a  d'espérance , de  souhaits , de  projets  individuels  et  collectifs . Mes 

souhaits  de  bonne  santé  à  l'ensemble  de  la  population,  avec  une  pensée  toute  particulière  pour  ceux  et  

celles  qui  souffrent  de  maladie , de  solitude . Que  cette  nouvelle  année  vous soit douce  et  forte,  ambitieuse  

et  tonique  pour  vous et  tous ceux  que  vous aimez . 

  

 Habituellement  au  terme  d'une  année  d'activité , mais aussi au  terme  de  ce  mandat  de  six 

années , on  devrait  pouvoir  dresser, et  c'est  une  tradition,  un bilan . Cela  est nécessaire  pour  faire  le point,  

pour  enregistrer  les succès  ou  les erreurs et  également  pour  informer . C'est  ce  que  j'aurais  souhaité  faire  : 

vous informer  en  profitant  de  cette  période  des vïux, mais je ne  peux  pas  car  le code  électoral  me  

l'interdit , surtout  qu'une  grande  majorité  des  actuels  conseillers  municipaux  se soumettra  à  vos suffrages  

en  Mars prochain . Comme  a  bien  voulu   révéler  la  presse, j'aurai  à  cïur de  conduire  une  liste de  

personnes  qui  voudra  bien  me  soutenir  dans  la  réalisation  des projets  déjà  programmés  et  dans  les 

décisions   à  prendre  pour  l'avenir  de  notre  village  

  

 En effet  les projets  qui  avaient  été  programmés , certains  sont réalisés, d'autres  sont  en  cours   Il 

n'y a  pas  de  gros retards,  d'imprévu  ou  pire , d'annulation  sur ce  qui  était  prévu , preuve  que  les choses  ont  

été  faites  avec  sérieux et  compétences  avec  nos entreprises  partenaires  que  je remercie  : je citerai  

l'Entreprise Joël  PELCERF,  l'Entreprise  REVET Paysage  , COSTIL Menuiserie   , Thierry MORELLE électricité ,  

LEPOIL peinture . l'entreprise  de   nettoyage  LEHOUX, notre  conseiller  technique  en  bâtiment  Pascal  MARIE. 

Je remercie  l'ensemble  des conseillers  et  notamment  mes adjoints  qui  m'ont  aidés  dans  les différentes  

tâches  de  représentations  près de  la  CDC  et   Syndicats  divers,  et  ceux  et  celles  qui  se sont  investis dans  les 

associations   pour  donner  vie  à  ce  village . Je remercie  aussi notre  secrétaire  Karelle  qui  oeuvre  avec  

efficacité  pour  m'aider  dans  le labyrinthe  administratif  de  l'Urbanisme , l'état  civil,  les élections ... et  tout  le 

reste. 

  

 S'occuper  de  la  marche  d'une  Commune,  c'est  mettre  le fer à  l'ouvrage  sans relâche  et  une  

fois un chantier  fini, on  en  démarre  un autre  et  heureusement  qu'on  nõest pas  seul. Nous avons  donné  à  ce  

village  la  possibilité  d'investir  grâce  à  l'exploitation  de  nos gîtes communaux . Cela  demande  un suivi 

permanent,  un  travail  qui  ne  tolère  aucune  négligence , aucune  erreur , quelque  soit l'heure  du  jour ou  de  

la  nuit . Un accueil  pointu , irréprochable  c'est  ce  qui  fait  l'attrait  de  nos hébergements , récompensés  par   

des avis et  des notes  que  l'on  nous envie . Je remercie   ceux  sur qui  je peux  compter , ils se reconnaîtront . 

Un grand  merci  au  service  réservation  des gîtes de  France  qui  assure un suivi administratif  sans faille,  ce  qui  

permet  un taux  d'occupation   très satisfaisant . 

  

 L'écrivain  Alphonse  ALLAIS disait  à  propos  des promesses  électorales  je cite  òavant  d'éblouir  le  

peuple  en  lui promettant  l'eau  chaude , il faut  d'abord  lui fournir  le récipient  pour  la  recueillir ... !ó. Cela  pour   

vous dire  que  nous n'avons  pas  mis la  charrue  devant  les bïufs, que  chaque  chose  se fait  en  son temps . 

Nous n'avons  jamais  brûlé  les étapes , mais nous avançons  sûrement , et  ce  qui  a  été  annoncé  en  2014 et  

dont  nous décidons  seul, a  été  réalisé  aujourd'hui  à  70%. Nous allons  continuer  à  transformer  les futures  

promesses  en  actes , mais ça  c'est  pour  après  fin mars 2020.  
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 Vous avez  peut  être  remarqué  par -ci  par -là  des camions  blanc  qui  stationnent  sur le bas  côté  

de  la  chaussée , en  fait  ce  sont  des  entreprises  qui  travaillent  au  déploiement  de  la  Fibre Optique . On  peut  

espérer  des raccordements  dans  le courant  de  l'année  2021, je le dis avec  prudence  car  nous attendons  

ce  service  depuis  tellement  longtemps ! J'en  profite  pour  remercier  notre  Conseillère  départementale  

Madame  Véronique  MARTINEZ, que  je sollicite  très souvent , pour  chaque  projet . J'admire  son 

investissement  et  son dynamisme  au  service  de  nos collectivités . Je te  demande  Suzanne  de  lui 

transmettre  notre  gratitude . 

 

 Bref, bousculer  pour  basculer  dans  un temps  nouveau,  celui  de  l'aire  informatique , dans  le 

respect  des anciens  qui  ont  géré  et   beaucoup  apporté  toutes  ces  decennies  pour  que  ce  village  soit ce  

qu'il  est. Je ne  doute  pas  un seul instant  que  cette  modernité  s'inscrira dans  un nouveau  projet  pour  

continuer  de  vivre  sereinement , pour  le rendre , avec  la  nouvelle  génération ,  toujours  plus beau,  toujours  

plus vivant . Nous vivons  une  époque  toujours  plus exigeante , souvent  violente , mais aussi tellement  

enthousiasmante , car  notre  monde  fourmille  d'opportunité  qu'il  nous appartient  de  choisir . 

 

 Vous avez  reçu , dans  votre   boîte  aux  lettres , le bulletin  municipal  du  dernier  semestre  2019. Au  

fil des articles,  la  vie  de  notre  commune  y est retracée , ses peines , ses joies, l'ensemble  des activités  et  

manifestations  qui  ont  été  nombreuses  et  qui  ont  eu  un vif succès . C'est  pourquoi , je félicite  tous les acteurs  

associatifs  qui  donnent  de  leur  temps  sans compter  à  faire  de  notre  village  un lieu d'échange , de  fête  

dans  la  joie  et  la  fraternité . C'est  le sens de  mon  engagement  dans  le nouvel  aménagement  de  la  

bibliothèque , un endroit  de  rencontre  de  convivialité , de  solidarité , d'amusement  pour  tous. Alors n'hésitez  

pas  à  le fréquenter . Administré  ce  village  est ma  passion,  mon  obsession  que  tous les habitants,  c'est  à  dire  

chacun  et  chacune  d'entre  vous se respecte  en  pratiquant  la  tolérance , le parlé  vrai  et  sincère , sans 

commérage . 

   

 J'adresse  mes remerciements  et  mon  soutien  à  tous les services  publics  qui  nous aident   au  

quotidien  : La Banque  Postale  représentée  par  Cathy,  ici  ce  soir, Notre  Facteur  Bruno qui  ne  ménage  pas  

ses efforts  pour  rendre  service,  La gendarmerie,  Enedis, et  puis L'ADMR représentée  par  Christiane  FAUDAIS 

la  présidente , ainsi que  le SIAD. 

   

 Nous avons  la  chance  ce  soir de  recevoir  notre  Président  de  la  Communauté  de  Commune  

Seulles terre  et  Mer , je lui laisse le soin de  vous parler  de  cette  collectivité , si souvent  décriée . Monsieur  le 

Président  vous avez   apportez  à  notre  territoire  une  véritable  dynamique  tout  en  maîtrisant  la  fiscalité . 

J'ajouterai  à  vos propos  de  ce  matin  énonçant  les compétences ,  la  Compétence  enfance  jeunesse . 

Cette  commission  enfance  jeunesse  que  vous m'avez  confiée  et   que  je préside  depuis  2004 est reconnue  

par  une  grande  majorité  des parents,  comme  un service  sérieux, avec  des animations  sans cesse  

renouvelées , des minis camps  de  vacances , des visites dans  les maisons  de  retraites , des séjours en  

Allemagne  ... bref  un service  sans cesse en  mouvement  qui  réjouit  petits  et  grands . 

  

 Avant  de  vous donner  la  parole  Monsieur  le Président , je voudrais  rendre  hommage  à   votre  

premier  Vice  Président  Daniel  LESERVOISIER. Je travaille  avec  lui depuis  20 ans, je connais  sa façon  

exemplaire  de  travailler  sans brusquer  les choses  pour  toujours  arriver  à  un  compromis . Je sais combien  il a  

ïuvr® dans  cette  Intercom  en  responsabilité  de  la  Compétence  Scolaire . La principale  compétence , où  

l'on  aura  vu la  construction  de  deux  groupes  scolaires , l'agrandissement  du  3éme . La mise en  ïuvre avec   

prudence  d'une  réforme  scolaire  qui  n'était  pas  désirée , pour  revenir  très vite  à  l'abandon  de  la  classe  le 

Mercredi  matin . Je salue  aussi son investissement  dans  le projet  de  Pôle Santé  de  Tilly-sur-Seulles. Jõai 

toujours  été  à  ses côtés , et  je regrette  sincèrement  les procès  d'intention , les allégations  mensongères , les 

dénigrements  de  collègues  peu  scrupuleux ,  qu'il  doit   affronter  ces  derniers  temps . Daniel,  sincèrement , un  

grand  merci  pour  tout  ce  que  tu as accompli . 

  

 Je salue  avec  plaisir et  remercie  Colette  ORIEULT Maire  dõHottot-les-Bagues , et  aussi contrôleuse  

à  la  Trésorerie de  Bayeux  ; elle   nous apporte  soutien  et  conseil  dans  la  gestion  de  notre  budget . Enfin je 

salue  et  remercie  Geffroy  Du LAZ Maire  de  Juvigny -sur-Seulles toujours  partant  dans  les manifestations  

communes  que  nous avons  organisées . Alors c'est  vrai  nous n'avons  pas  réussi la  Commune  Nouvelle,  mais 

nous travaillons  ensemble  avec  plaisir. 
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Pr®sentation des vîux 2020 

 

 Chers amis pour  conclure  je vous demande  de  remercier  comme  il se doit  les Adjoints  et  

conseillers  sortants  qui  ont  souhaité  mettre  un terme  à  leur engagement . 

  

- Claude  MORELLE (1er Adjoint ) : après  43 ans de  services et  7 mandats . Monsieur  le Président  de  la  CDC,  va  

lui remettre  dans  un instant  la  médaille  d'honneur  Régionale,Départementale  et  Communale  (échelon  or)  

pour  ses bons  et  loyaux  services au  sein des collectivités . Commune,  CDC,   vice  Président  actif  du  SIVOS, 

délégué  au  SDEC  

- Yvette  HELLIOT-CONIN  (Conseillère ) : après  24 ans de  service  et  4 mandats  de   Conseillère , elle  a  reçu  la  

médaille  d'Honneur  Régionale  Départementale  et  Communale  pour  ses bons  et  loyaux  services pendant  

plus de  20 ans (échelon  bronze)   au  service  de  nos collectivités . 

- Patricia  BONTEMPI (2ème  Adjointe ) :  après  12 ans de  service  dont   un mandat  de  Conseillère  

- Yvette  FIERVILLE (Conseillère ) : après  12 ans de  service  et  2 mandats  

  

 En votre  nom,  je leur adresse  mes sincères remerciements  de  m'avoir  accompagné  positivement  

pendant  tous ces  mandats , d'avoir  contribué   aux  réalisations   qui  font  l'admiration  de  notre  petit  village . 

  

 Permettez  moi  aussi de  remercier  les conjoint(e)s,  qui  ont  à  supporter  les absences,  les appels  

téléphoniques  intempestifs . Merci  de  leur compréhension .  Un grand  Merci . 

  

 Je me  dois aussi de  vous présenter  les nouveaux  habitants,  et  leur remettre  le petit  livret  un  

château ......  écrit  par  Nicolas  MORELLE  

   

      André MARIE  

Remises de médailles Régionales, 

Départementales et Communales 
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15 mars 2020  

INSCRITS 115 115 

VOTANTS 72 

BLANC 0 

EXPRIMES 72 

COMMUNE DE SAINT VAAST-SUR-SEULLES 

CANTON DE BRETTEVILLE L ORGUEILLEUSE 

1ère  circonscription  

LES ELECTIONS MUNICIPALES du 15 Mars 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«  Ensemble pour SAINT VAAST » 

Résultats aux élections 2020  

Maire sortant : André MARIE  

 

Population : 154 habitants  

Nombre dõ®lecteurs : 115 

Circonscription : 1ère  du Calvados  

Intercommunalité : CC Seulles Terre & Mer  

 

 

 

 

Taux de participation : 61,54% 

Votes nuls : 0,00% 

Votes blancs : 0,00% 
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1er  tour des municipales 2020 

Guillaume GOURNAY ÉLU(E)   

 

Elodie LEGUAY ÉLU(E) 

 

Yohan MORICE ÉLU(E) 

 

Elodie SAINT-MARTIN ÉLU(E) 

 

Loïc LE ROUESNIER ÉLU(E) 

 

Myriam LAVILLE ÉLU(E) 

 

André MARIE ÉLU(E) 

 

Philippe FIERVILLE ÉLU(E) 

 

Caroline AGNES ÉLU(E) 

 

Christophe MOUCHEL ÉLU(E) 

 

Philippe SIMONNE  ÉLU(E) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

95,83% (69 voix)  

 

94,44% (68 voix)  

 

91,67% (66 voix)  

 

91,67% (66 voix)  

 

90,28% (65 voix)  

 

86,11% (62 voix)  

 

84,72% (61 voix)  

 

83,33% (60 voix)  

 

80,56% (58 voix)  

 

77,78% (56 voix)  

 

77,78% (56 voix)  

 

 ELECTION DU MAIRE et ADJOINTS 

Caroline AGNES (2ème  Adjointe)     André MARIE (Maire)    Yohan MORICE (1er Adjoint ) 
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Prévision des recettes et des d®penses pour lõann®e, en fonctionnement et en 

investissement  

 

 

 

011 Charges à caractère général            73.453,84 

012 Charges de personnel, frais assimilés        11.855,00 

014 Atténuations de produits              2.760,00 

065 Autres charges de gestion courante                  42.509,00 

Total des dépenses de gestion courante             130.577,84 

066 Charges financières                       1.561,00 

067 Charges exceptionnelles                60,00 

022 Dépenses imprévues                      2.500,00 

Total d es dépenses réelles de fonctionnement           134.698,84 

023 Virement ¨ la section dõinvestissement     42.427,00 

TOTAL DES DEPENSES dõORDRE DE FONCTIONNEMENT         177.125,00 

 

013 Atténuation de charges                0,00 

070 Produits et services, domaines et ventes dive rses      2.710,00 

73   IMPÔTS et TAXES                           50.928,00 

74   Dotations et participations                 30.578,00 

75 Autres produits de gestion courante     15.002,00 

TOTAL DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT  99.218,00  

002 RESULTAT REPORTE          77.907,84 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT                      177.125,84 

BUDGET  PRIMITIF 2020  

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

RECETTES 
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021. Immobilisations corporelles (chantier Chemin du Coisel)     40.706,44 

023. Immobilisations en cours (chantier «  Le Bourg » ACCESSIBILITE) 152.077,20 

016. Remboursement Emprunts et dettes assimilées        3.065,00 

TOTAL DES DEPENSES DõORDRE DõINVESTISSEMENT                    195.848,64 

001. SOLDE EXECUTION REPORTE                   22.089,72 

TOTAL DES DEPENSES DõINVESTISSEMENT CUMULEES          217.938,36 

 

 

013. subvention dõINVESTISSEMENT Conseil Départemental     104.441,00 

16. Emprunts et dettes assimilées      46.280,64 

10. Dotations, fonds divers et réserves     24.789,72 

10226. Taxe dõhabitation         2.700,00 

1068. Excédents de  fonctionnement capitalisés    22.089,72 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES             175.511,36 

021. Virement de la section de fonctionne ment    42.427,00 

TOTAL DES RECETTES DõINVESTISSEMENT CUMULEES                     217.938,36 

 La maîtrise et la rigueur des dépenses de fonctionnement, sont donc  les principes 

qui ont été appliqués  dans un contexte extérieur qui se dégrade, traduit par la 

réforme de lõorganisation territoriale. (Baisse des dotations de lõEtat). Nous avons, 

dans ces conditions, minimisés la répercussion  de ces coûts et de ce manque de  

financements.  

Pour notre COMMUNE , comme je mõy ®tais engag®, les taux dõimposition 

nõaugmentent  pas  : 

Taxe Foncier Bâti   :     0.50% 

Taxe Foncier Non Bâti  :     5.26% 

 

I     INVESTISSEMENT 2020 

DEPENSES 

RECETTES 
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INVESTISSEMENT BUDGET 2020 

TRAVAUX 

  RECETTES     DEPENSES   

APCR   8000 Chemin du coisel  38206,44 

FONDS PROPRES 30206,44       

Total 38206,44 

  

TTC 38206,44 

APCR Contrat    59941 ACCESSIBILITE 152077,2 

DETR   35000       

SMISMB   1800       

EMPRUNT TVA   30000       

    126741       

FONDS PROPRES   25336,2       

    152077,2       

TOTAL 1+2 190283,64 1+2 TTC 190283,64 

  HT 158569,7 

EMPRUNT COURT TERME avance de trésorerie en attente du versement des Subventions  

APCR Contrat  

  59941 

DETR 

  35000 

Budget Communal (3/3 ) 



COMMISSIONS EXTERIEURES 

SIVOS 
Titulaire : LE ROUESNIER Loïc 

Suppléante : SAINT-MARTIN Elodie 

 

SDEC 
Titulaires : MARIE André & MORICE Yohan 

Suppléant : GOURNAY Guillaume 

 

ADMR/SIAD 
Titulaire : AGNES Caroline 

Suppléante : LAVILLE Myriam 

 

COMMISSION VOIRIES & BATIMENT 
Titulaire : GOURNAY Guillaume 

Suppléante : MORICE Yohan 

COMMISSION SCOLAIRE, ENFANCE, JEUNESSE 
Titulaire : MARIE André 

Suppléantes : AGNES Caroline & SAINT-MARTIN Elodie 

 

COMMISSION FINANCES 
Titulaires: MARIE André 

Suppléant : MOUCHEL Christophe 

 

COMMISSION Plan Local dôUrbanisme intercommunal (P.L.U.i) 
Titulaire : MORICE Yohan 

Suppléante : AGNES Caroline (rapporteur) 

 

COMMISSION CULTURE, ENVIRONNEMENT, HISTOIRE, Chemin de Randonnées 
Titulaire : FIERVILLE Philippe 

Suppléants : LE ROUESNIER Loïc & SAINT-MARTIN Elodie 

 

COMMISSIONS SEULLES, TERRE & MER 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

INFORMATIONS /  COMMUNICATIONS MUNICIPALES ð BULLETIN MUNICIPAL 
Titulaires : MARIE André,  MORICE Yohan  & MOUCHEL Christophe  

Distribution  des infos : SIMONNE Philippe,  FIERVILLE Philippe,   LEGUAY Elodie  &   

             SAINT-MARTIN Elodie  

 

SUIVI DES GITES, SALLE DES FÊTES & HALTE RANDONNEURS 
Le Maire  : MARIE André  

Titulaires: AGNES Caroline,  LAVILLE Myriam,  MORICE Yohan  

Suppléants : FIERVILLE Philippe,  LEGUAY Elodie,  SAINT-MARTIN Elodie  

 

COMMISSION ESPACES VERTS, CIMETIERE & CHEMIN DE RANDONNEES 
Titulaire : GOURNAY Guillaume  

Suppléant  : FIERVILLE Philippe  

 

COMMISSION PATRIMOINE, ENVIRONNEMENT & BATIMENTS PUBLICS 
Titulaire : MOUCHEL Christophe  

Suppléante  : LEGUAY Elodie  
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TRAVAUX 

CHANTIER ENFOUISSEMENT DES RESEAUX (SDEC) -  Chemin du Coisel  

 

Etat des lieux avant travaux, et chantier en cours pour un coût total de 36,145,45 û 

dont 15,783,40û à la charge de la commune . 

 

 

 

AVANT      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN COURS 
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TRAVAUX 

TRAVAUX DE SECURISATION (1/3) 

du CHEMIN DU COISEL au lieu dit « les GOUTRIAUX » 
 

Pluviales, Accès aux pavillons, Stationnement, Arrêt de bus, Bande de roulement.  

 
Ce chantier est financé par la Commune, le Département, et la CDC Seulles, Terre & Mer.  

 

 

 Suite à la décision du Conseil Municipal de St Vaast -sur-Seulles, réuni en séance 

ordinaire le 3 septembre 2019 sous la présidence de Monsieur André MARIE, Maire, pour 

délibérer sur l'étude présentée par  le  cabinet VRD Service  : Projet de mise en sécurité  du 

chemin rural dit du Coisel  au lieu -dit les « Goutriaux  ». 

 

 

Ces travaux ont pu commencer ce 15 juin 2020.  

 

 

 L'objectif de cette opération est de sécuriser cette portion de route qui longe 

une dizaine de pavillons habités par des familles avec des enfants. Très fréquentée par les 

engins agricoles de gros gabarit et dangereux.  

  

 

 Le projet consiste  à:  

  

 

ÇCanaliser les pluviales sortant des champs en surplomb du Chemin rural sur + de 500m  

 

ÇCréer des noues  

 

ÇCréer une sente piétonne desservant les habitations afin de sécuriser le cheminement 

des enfants ( sortant du bus scolaire notamment).  

 

ÇMatérialiser l'arrêt de bus, ainsi que  l'accès à la citerne à incendie  

 

 

 

COUT  global des travaux  : 69.323,10û 

Avec une participation pour la Commune à hauteur de 38.208,44 û dont une participation 

du Conseil Départemental à hauteur de 8.000,00 û  

Et une participation aux travaux financés par la Communauté de Communes à hauteur 

de 31.115,66û. 
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TRAVAUX 

TRAVAUX DE SECURISATION (2/3) 

du CHEMIN DU COISEL au lieu dit « les GOUTRIAUX » 
 

 

DRAINAGE du BAS CÔTE 
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TRAVAUX 

TRAVAUX DE SECURISATION (3/3) 

du CHEMIN DU COISEL au lieu dit « les GOUTRIAUX » 
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TRAVAUX 

ACCESSIBILITE DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE 

 

 

 Nature  des  travaux  : 

  

ÇMise en  accessibilité  des bâtiments  recevant  du  public  

ÇMise en  accessibilité  de  la voirie  et  des espaces  publics  

  

  

 Par délibération  du  18 Novembre  2019, le Conseil  Municipal   de  Saint Vaast -sur-

Seulles décide  la mise en  accessibilité  des bâtiments  recevant  du  public  et  la mise en  

accessibilité  de  la voirie  et  des espaces  publics . 

  

 En effet , les bâtiments  publics  : Mairie , Eglise, Bibliothèque , Gîte  de  groupe  

labellisé  tourisme  handicap  (15 personnes ), Salle des Fêtes, Halte  Randonneurs , forment  

un groupement  de  bâtiments  sur un rayon  de  200m et   se situent  sur la Départementale  

173A  en  haut  d'une  côte , à  l'entrée  d'un  virage  dangereux .  

 

 Ces bâtiments  ne  sont pas  reliés. Pour y accéder , il faut  emprunter  des chemins  

ou  sentes à  forte  déclivité  et   dont  la bande  de  roulement  n'est pas  compatible  avec  les 

fauteuils  roulants . Les parkings  ne  mentionnent  pas   de  place  réservées  pour  handicap  et  

le revêtement  de  sol est en  sable  mou . 

 

 Pour accéder  au  Gîte  de  groupe  labellisé  òtourisme  handicapó, il est nécessaire  

de  construire  une  rampe , afin  de  faciliter  l'entrée  des fauteuils  roulants  et  de  sécuriser 

l'accès  tout  handicap . 

 

 Il est nécessaire  d'établir  des places  de  parkings  pour  les voitures  transportant  

des PMR (Minibus  et  voitures ). Actuellement , les voitures  doivent  entrer  dans  la cour  de  

l'établissement . 

  

 La mise en  ïuvre des emplacements  réservés (PMR) nécessite  l'agrandissement  

du  parking  de  la halte  randonneurs . 

  

 La Commune  de  St Vaast -sur-Seulles accueille  chaque  année  de  nombreux  

touristes, pendant  toutes  les vacances  scolaires , du  fait  de  ces  gîtes communaux  dont  les 

revenus  ne  sont pas  négligeables . 
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PROJET 

PROJET ENFOUISSEMENT DES RESEAUX (SDEC)  -  D6 & Route de Vendes  
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Communauté de communes Seulles Terre & 
Mer  

10, Place Edmond Paillaud  

14480 Creully -sur-Seulles (Creully)  

Tel : 02.31.77.72.77 

Fa : 02.31.51.03.03 

Mail : contact@cdc -stm.fr 

 

Antenne de Tilly -sur-Seulles 

1, rue de Juvigny  

14250 Tilly-sur-Seulles 

Tel : 02.31.08.31.62 

St Vaast-sur-Seulles 21 

Inscriptions Scolaires  
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